
Avec la carte du Club,  
votre entrée est gratuite*

Année 2008

* �en étant accompagné d'au moins une  
personne s'acquittant d'un droit d'entrée
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Règlement de l’opération 
"Le Club des Ambassadeurs Touristiques de l’Indre"

• �Article 1 : La Carte de membre du "Club des Ambassadeurs 
Touristiques de l’Indre" est strictement réservée aux habitants 
de l’Indre (que ce soit au titre d’une résidence principale ou 
d’une résidence secondaire) qui en font la demande par écrit 
auprès du Conseil général de l’Indre, en joignant un justificatif 
de leur domiciliation dans l’Indre (quittance de loyer, facture 
d’EDF-GDF,…).

• �Article 2 : La Carte de membre du "Club des Ambassadeurs 
Touristiques de l’Indre" est gratuite, personnelle et nominative. 
Elle n’est délivrée qu’à raison d’un exemplaire par foyer. Elle 
est valable uniquement dans les sites participants (cf. liste) 
jusqu'à fin mars 2009 (sous réserve des horaires d’ouverture 
des sites) mais ne donnera droit à aucun remboursement des 
visites effectuées avant la délivrance de la Carte .

• �Article 3 : La Carte de membre du "Club des Ambassadeurs 
Touristiques de l’Indre" permet à son titulaire de bénéficier d’un 
accès gratuit dans les sites participants, à condition qu’il soit 
accompagné d’une ou plusieurs personnes (du département 
ou hors département) acquittant leurs droits d’entrée même 
à tarif réduit (Visa 36, Pass’Sport-Culture, tarifs étudiants, 
chômeurs, enfants, groupes…). Le titulaire doit obligatoirement 
se présenter à l’accueil du site muni de sa carte nominative.

• �Article 4 : La Carte de membre du "Club des Ambassadeurs 
Touristiques de l’Indre" ne donne pas d’accès prioritaire aux 
sites et ne peut être utilisée pour éviter les éventuelles files 
d’attente aux entrées.

• �Article 5 : La Carte de membre du "Club des Ambassadeurs 
Touristiques de l’Indre" est utilisable dans les conditions 
normales de visite des sites concernés, hors manifestations 
exceptionnelles (visites nocturnes, concerts,…).
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CONSEIL GÉNÉRAL DE L'INDRE
Hôtel du Département - BP 639 - 36020 CHÂTEAUROUX

 Tél. : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Internet : www.cg36.fr

faites découvrir nos sites !

Touristique de l’Indre,

Devenez



Les sites partenaires :
•	Château d’Argy

•	Château d’Azay-le-Ferron

•	Château de Bouges

•	Château de Valençay

•	Domaine de George Sand à Nohant-Vic

•	Ecomusée de la Brenne au Blanc 

•	Jardin des Merveilles à Saint-Benoît-du-Sault

•	Maison de la Pisciculture et Musée  
	 d’Histoire Locale à Mézières-en-Brenne 

•	Maison des Traditions à Chassignolles

•	Moulin d’Angibault à Montipouret

•	Musée d’Argentomagus à Saint-Marcel

•	Musée de l’Automobile à Valençay

Renvoyez le coupon-réponse ci-contre en 

l'accompagnant d'un justificatif de domicile dans l'Indre,  

vous recevrez chez vous la carte de membre du

"Club des Ambassadeurs Touristiques de l’Indre".

En accompagnant un ou plusieurs visiteurs qui 

s'acquittent d'un droit d'entrée dans l'un de 23 sites 

partenaires, votre entrée vous est offerte sur simple 

présentation de votre carte.

•	Musée du Cirque à Vatan

•	Musée du Cuir et du Parchemin à Levroux

•	� Musée de la Chemiserie et de l’Elégance
	 Masculine à Argenton-sur-Creuse

•	Musée George Sand à La Châtre

•	Musée de la Minéralogie à Chaillac

•	Musée de la Pierre à Fusil à Luçay-le-Mâle

•	Musée de la Porcelaine à Saint-Genou

•	Musée des Racines à Thevet-Saint-Julien

•	Musée de la Vallée de la Creuse à Eguzon 

•	Réserve Animalière de la Haute-Touche à Obterre

•	La Tour Blanche à Issoudun

Touristique de votre département,

avec la carte de membre 
du "Club des Ambassadeurs 

Touristiques de l’Indre", 

votre entrée
est gratuite !

Une occasion rêvée de faire découvrir

à vos proches et amis  

le patrimoine historique et naturel,  

la culture et les traditions de votre département…

Votre carte du Club 
des Ambassadeurs Touristiques  
est valable jusqu'à fin mars 2009.


